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L’an deux mille vingt-trois, le 03 du mois de juillet à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement 

convoqué par courrier en date du 27 juin 2023, s’est assemblé à la Salle du Conseil Municipal à Cenon, sous la 

présidence de Monsieur Jean-François EGRON, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 30                              

Nombre de pouvoirs : 4 Nombre de conseillers votants : 34 

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean-Marc 

SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre 

MARSAT, Anne LAOUILLEAU, Patrice BUQUET, Françoise BERISSET, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye SENE, 

Ludovic ARMOËT, Claudine CHAPRON, Marjorie CARVEL, Fatiha BARKA, Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Léa RAINIER, 

Florence DAMET, Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, Jean-Pierre BERTEAU, Fabrice DELAUNE, Christine HERAUD. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Laïla MERJOUI ayant donné procuration à Monsieur le Maire, Saïd 

SAÏDANI ayant donné procuration à Madame Huguette LENOIR, Jérémy RINGOT ayant donné procuration à 

Monsieur Max GUICHARD, Philippe TARDY, Yannick POULET ayant donné procuration à Monsieur Olivier 

COMMARIEU. 

 

Objet | Lutte contre l’évitement scolaire : mise en place d’une convention 

d’échange de données avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde 

(CAF) 
 

Le Maire a pour obligation tous les ans en début d’année scolaire de recenser l’ensemble des enfants soumis à 

l’obligation scolaire sur son territoire (article L.131-6 du Code de l’Education). 

 

Afin de mener à bien ce recensement, le Maire peut recourir à un traitement automatisé des données et prendre 

attache auprès des organismes chargés du versement des prestations sociales.  

 

Par ailleurs, la loi n°2021-1109 du 24 aout 2021 confortant le respect des principes de la République a modifié le 

Code de l’Education, notamment pour renforcer les dispositions liées à la scolarisation. Le Code de l’Education 

prévoit désormais en son article L.131-5-2 la création d’une instance départementale chargée de la prévention de 

l’évitement scolaire.   

 

Aussi, afin de procéder au recensement des enfants soumis à l’obligation scolaire et afin de contribuer à l’instance 

départementale liée à la prévention de l’évitement scolaire, il est nécessaire de cadrer l’échange de données avec la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde.  

 

La convention proposée en annexe définit le cadre de transmission des données entre la Caisse d'Allocations 

Familiales de la Gironde et la Commune de Cenon dans le cadre du contrôle de l’obligation d’instruction scolaire des 

enfants de 3 à 16 ans. 

 

Vu, la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

 

Vu, le Code de l’Education et notamment les articles L131-5-2, L131-6, R131-3 ; 

 

Vu, le Règlement Général sur la Protection des Données ; 

 

Vu, le Code des Relations entre le Public et l’Administration et notamment les articles L114-1 à L114-10-1 ; 

 

Considérant la nécessité de délibérer pour autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention ; 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par,  

34 voix pour 

0 abstention 

0 voix contre 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde 

relative à la fourniture de données personnelles dans le cadre de la lutte contre l’évitement scolaire. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

 

Jean-François EGRON 

Maire de Cenon 




